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Imprimé de saisine CST


	RATIOS PROMUS / PROMOUVABLES
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Texte de référence : 
- Article L 522-27 du Code général de la fonction publique : « Le nombre maximal de fonctionnaires territoriaux, à l'exception du cadre d'emplois des agents de police municipale, pouvant être promus à l'un des grades d'avancement de leur cadre d'emplois, est égal au produit des effectifs des fonctionnaires territoriaux remplissant les conditions pour cet avancement par un taux de promotion.
Ce taux est fixé par l'assemblée délibérante après avis du comité social territorial ».

Principe : Chaque collectivité doit fixer des ratios pour chaque grade de chaque cadre d’emplois (à l’exception de celui des agents de police) par délibération après avis du Comité Social Territorial. Cela signifie qu’elle doit fixer le pourcentage des promouvables (agents remplissant les conditions individuelles pour bénéficier d'un avancement de grade) qui pourraient être inscrits sur le tableau annuel d'avancement de grade et donc bénéficier d'un tel avancement de grade.
Aucun avancement ne pourra avoir lieu sans cette délibération.

Les formulaires de saisine du CST ne doivent pas être nominatifs

COLLECTIVITE : ………………………………………………………  Nombre d’habitants : ……………………………
Nom et Coordonnées de la personne en charge du dossier : …………………………………………………………
Nombre de fonctionnaires : Titulaires………………………………………Stagiaires………………………………………
Nombre de contractuels : CDI………………………………………….CDD > 6 mois………………………………….…..
			               Contrats aidés…………………………..Apprentis………………………….………………… 






 1ère hypothèse : 
Si le taux est uniforme pour tous les grades : ………..(% ou fraction) pour l’année 20.... / ou pour 20.... et les années suivantes (barrer la mention inutile).

 2ème hypothèse :
Les ratios sont fixés comme suit :
	Grade d’origine
	Grade d’accès
	Effectif du grade
	Ratios (% ou fraction) 
	Nombre d’agent(s) promouvable(s)
	Nombre d’agent(s) promu(s)

	
	
	
	
	
	



La saisine du CST et la délibération devront être effectuées chaque année en fonction des nominations envisagées.



Pièce à joindre : Projet de délibération.




Le Maire ou le Président certifie exacts les renseignements mentionnés dans ce dossier

Fait à …………………………,  le …………………………

Nom, prénom,  Signature de l’autorité territoriale
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